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Le fait religieux est de plus
en plUS.PI1.ésent dans la vie
des entreprises, mais cel-
les-ci commencent à

mieux savoir y faire face. Pour leur
quatrième étude annuelle sur CE!
sujet, l'Institut Randstad. et l'Ob-
servatoire du fait religieux en en-
treprise (OFRE).une chaire de re-
cherche universitaire, ont enregis-
tré œdouhle mouvement en inter-
rogeant en ligne 1405 cadres et
manageurs entre avril et juin. sur
leur expérience personnelle.
Pour la première fois. une nette

majorité (65 %) de ces salariés in-
terrogêsdisent avoir observé à plu-
sieurs reprises «desfaits religieux»
sur leur lieu de travail. C'est
15 points de plus qu'en 2015. Les
faits observés peuvent être regrou-
pés en deux grandes catégories, se-
lon les auteurs de l'étude.
La.première, qui est aussi la plus

nombreuse, correspond à {{des de-
mandes ou des pratiques person-
nelles». Ils sont «par eux-mêmes,
peu perturbateurs», note l'étude,
même si «combinés à d'autres
faits, dautres situations ou d'autres
comportements, ils peuvent être
problématiques II. Parmi eux, le
port visible de signes religieux,
conune le voile, est devenu le plus
fréquent (:2.1 %). Il a dépassé cette
année les demandes d'absence
pour une fête religieuse (18 %}, qui
sont suivies par les demandes
d'aménagement des horaires
(14 %) et les prières pendant les
pauses (8 %).
La seconde catégQrie regroupe

des «faits qui perturbent et/ou re-
mettent en cause l'organisation du
travail et/ou transgressent des rè-
gles légales».lls sont 1< stables ou en
baiS$ede quelques points par rap-
port à 2015», note l'étude, mais ils
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La religion
plus présente
au travail

Selon une étude, les situations
«bloquantes» restent minoritaires

représentent quand même plus
d'un tiers des faits constatés. n
peut s'agir de la stigmatisation
d'une personne pour motif reli-
gieux (7%), de proSélytisme (6 %),
de refus de réaliser certaines tâ-
ches (6 %), de travailler sous les or-
dres d'une femme (s %), de prières
pendant le temps de travail (5 %),
du refus de travailler avec une
femme (4%) ou un collègue f3 %).

MeIlleure maItrlse des situations
Les situations «conflictuelles» ou
«bloquantes» progressent de nou-
veau tout en restant très minori-
taires: elles passent de 6 % à 9 %.
Elles représentent cependant 14%
(contre 12% en 2015) des situations
rencontrées par les manageurs
ayant eu eux-mêmes à intervenir.
Elles peuvent cOlUister en mena-
ces d'accusation de discrimina-
tion, en remise en cause de la légi-
timité de l'entreprise ou du mana-
geur. en refus de discuter, en de-
mandes collectives ou en présence
de tiers extérieurs à l'entreprise.

/<ny a en 2016 davantage de ten-
sion autour dufalt religieux au tra-
vail», relève l'étude, «De plus en
plus d'entreprises sont confrontées
à des comportements de rupture,
précise Uonei Honoré, directeur
de l'OFREet professeur à l'univer-
sité de Polynésie. ns sant le fait
d'individus qui remettent en cause
ledroit de l'ent~prise i'IIairepréVa-
loir ses règles. Ils placent la loi reli-
gieuse au-dessus de tout.»
Jusqu'à présent, les enquêtes qui

llvaient pu être menées mon-
traient un certain désarroi dans les
entreprises pour fàire face à ces si"
tuations. men souvent, les mana-
geurs de proximité (ceux! qui il re-
vient d'y répondre au plus près du
terraln) n'étaient pas forcément

armés ni formés pour le faire et, en «sont situées dans des zones ou la
outre, ils hésitaient à faireremon- problématique existe déjà hors de
ter les problèmes de ce type à leur lentreprise».
hiérarchie ou à solliciter les servi-
ces des ressources humaines ou ~ pragmatiques
juridiques. Les réponses apportées L'augmentation du fait religieux
étaient donc parfois «bricolées », ne débouche pas sur un rejet. Plu-
voire hors des clous de la légalité. sieurs pratiques sont admises,
Cette année, le baromètre dé- comme demander des aménage-

tecte une meilleure maîtrise de ces menu ponctuels du temps de tra-
situations par les encadrants de van (83 %), prier s.eul et discrète-
terrain, qui «ont des positions plus ment pendant les pauses (75%). En
tranchées sur ce qui est acceptable revanche sont considérés co.tntne
et ce qui ne l'est pas» et ont «une proscrits le fait de refuser de tra-

vailler avec certaines personnes
meilleureconnaissanœducadrelé- (gl %l. de réaliser certaines tâches
gai ».C'est ainsi que les auteurs in- (90.3 %), le prosélytisme (74 %) et
terpretent la nette augmentation les prières en groupe ou pendant le
de la part des cas ayant nécessité temps de travail (70%).
une interventionmanagériale, qui S'ils sont disposés à.apporter des
passe de 38 % à 48 %, réponses pragmatiques. les son-
Lesréponsesauxquestionnaires dés sont très hostiles (84 %) 11 ce

témoignent aussi du soutien que que«léntreprlses'organiseenfotlc-
reçoivent les manageurs placés tion des prescriptions religieuses»,
dans des situations difficiles. <t Ils en prenant officiellement en
sont de moins en moins nombreux compte les calendriers religieux,
à les aborder de manière isolée et en prévoyant des menus «reli-
ont de plus en plus recours à leur gieux Il ou en aménageant des
hiérarchie» et aux services juridi- lieux de prière ... En revanche. ils
ques et ressources humaines. rejettent à 6S % l'idée que l'entre-
Cettemeilleuremaitrisedufaitre- prise puisse ffinscriredans son rè-
ligieux en entreprise n'est sans glement intérieur un prindpe de
doute pas étrangère au fait que neutralité religieuse et l'imposer à
61% des I1êpondants sont opposés ses salariés ». Le questionnaire a
à Wle loi en ce domaine, été soumis avaht qu'un atnende-
fi reste que si la majorité des ma- ment introduit dans la loi travail

nageurs font face à des faits relati- permette d'inscrire dans ces textes
vement faciles à gérer. d'autres «le principe de neutralité 11 et de
sont confrontés régulièrement «à restreindre «la manifestation des
des situations de débordement, qui convictions des salariés »••
sont ingémbles », relève M Ho- dCllE CHAMBBAUD

nor~. C~Ues-ci se retrouveI?-t el!' 65 % des salariés
particulier dans des entrepnses a
forte main-d'ŒUvre non qualifiée, Interrogés disent
comme dans les secteurs du BTP, avoir observé
de la grande distribution, de la l0-
gistique et des transports. relève CC des faits
J'universitaire, ou encore celle qui religieux »
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